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Liaison RD 901 – RD 52 

Contournement Sud de SAMER 

 

 

 Sur le territoire de la commune : 

 

de SAMER 

 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE 

PUBLIQUE en vue d’expropriation 

 

Appréciation sommaire des dépenses 
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 Le projet d’aménagement du contournement Sud de la commune de Samer en liaison entre la RD 901 et 

la RD 52 est estimé à 11 000 000 Euros TTC dont 350 068 euros pour les acquisitions fonçières de la surface de 

19 77 35 m2 nécessaires au projet de voirie et à ses mesures compensatoires. 

 

 L’estimation des acquisitions fonçières a été faite par les Services de la Direction départementale des 

Finances Publiques – Pôle Evaluation domaniale –basé à ARRAS suivant le rapport du 15 juin  2023. 

 

 Les dépenses peuvent être décomposées en 5 blocs : 

 

- Acquisitions fonçières : 350 068 € 

 

- Travaux : 
 Débroussaillage abattage terrassement zones humides et inondables et mouvements 

de terre du projet: 833 333,33 € HT soit 1 000 000 € TTC 

 Gestion des eaux de ruissellement de la route collecte et tamponnement : 

1 666 666,67 € HT soit 2 000 000 € TTC 

 Couche de forme et Chaussée de la section courante : 3 308 855,33 € HT soit 

3 970 626,40 € TTC 

 Plantations des talus de bordure de voie nouvelle : 400 000 € HT soit 480 000 € TTC 

 Aménagements des carrefours giratoire : 1 400 000 € HT soit 1 680 000 € TTC 

 Dalots de continuités hydrauliques : 200 000€ HT soit 240 000 € TTC 

 

 

- Travaux des mesures compensatoires y compris le suivi par un écologue des mesures durant 

la phase de réalisation ( voir page 247 dossier AEU)   : 872 388 € HT soit 1 046 865,60 € 

TTC 

 

- Coût du suivi de l’effet des mesures sur 30 ans : 193 700 € HT soit 232 440 € TTC 
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